
Ce bail pouvant être reconduit tacitement, légalement ou conventionnellement, pour une durée déterminée, cet
engagement de cautionnement sera valable par dérogation à l'article 1740 du Code civil jusqu'à l'extinction des obligations

dudit locataire sans pouvoir dépasser une durée  de neuf (9) ans, soit jusqu’au .

Toutefois, le présent acte de cautionnement prendra fin en cas d’extinction de la solidarité de
M.

soit à la date d’effet de son congé régulièrement délivré si un nouveau colocataire figure au bail, soit à l’expiration d’un délai
de six mois après la date d’effet de son congé dans le cas contraire.

L’article 22-1 de la loi du 6 juillet 1989 dispose que : « Lorsque le cautionnement d'obligations résultant d'un contrat de location conclu
en application du présent titre ne comporte aucune indication de durée ou lorsque la durée du cautionnement est stipulée
indéterminée, la caution peut le résilier unilatéralement. La résiliation prend effet au terme du contrat de location, qu'il s'agisse du
contrat initial ou d'un contrat reconduit ou renouvelé, au cours duquel le bailleur reçoit notification de la résiliation. »




